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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l'inspection réalisée le 08/03/2022 dans rétablissement BARRE
& BOUILLET implanté Zl GUTENBERG 89500 VILLENEUVE-SUR-YONNE. L'inspection a été annoncée
le 23/02/2022. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site Géorisques
(httDS://www.georisaues.eouv.fr/).

Action nationale 100m Seveso.
Le contrôle porte tout particulièrement sur la nature et les quantités de matières ou déchets
combustibles et/ou dangereux détenus et plus globalement sur les mesures en œuvre en matière de
prevention des risques industriels.

Les informations relatives à rétablissement sont les suivantes :
BARRE & BOUILLET

• Zl GUTENBERG 89500 VILLENEUVE-SUR-YONNE
• Code AIOT dans GUN : 0100001784

Régime : Declaration
Statut Seveso : Non Seveso
Non IED-MTD

L'établissement, exitant depuis 1974, est une menuiserie spécialisée dans la fabrication, la vente,
l'installation d'agencements et de meubles commerciaux et d'équipements professionnels.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
Contrôles du respect des dispositions de l'arrêté ministériel du 05/12/16 relatif aux prescriptions
applicables à certaines installations classées pour la protection de l'environnement soumises à
declaration, pour les parties implantation, prévention et protection.



2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l'environnement relève de la responsabilité de l'exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l'administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l'exploitant. Les constats relevés par l'inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle
la référence réglementaire de la prescription contrôlée

si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite
la prescription contrôlée
à l'issue du contrôle :

le constat établi par l'inspection des installations classées
les observations éventuelles
le type de suites proposées (voir ci-dessous)
le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension,...

Il existe trois types de suites :
« avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l'environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées.
« susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n'engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l'exploitant doit transmettre à l'inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il sera
proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l'environnement, des suites administratives.
« sans suite administrative ».

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

Nom du point de
contrôle

Reference
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s)

Propositions de suites
de l'inspection des

installations classées à
l'issue de la précédente

inspection (1)
État des stocks de

produits dangereux
Arrêté Ministériel du

05/12/20-16, article 3.5. /
Lettre de suite
préfectorale

Moyens de lutte contre
l'incendie

Arrêté Ministériel du
05/12/2016, article 4.2. / Lettre de suite

préfectorale



Nom du point de
contrôle

Reference
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s)

Propositions de suites
de l'inspection des

installations classées à
l'issue de la précédente

inspection (1)

Localisation des risques
Arrêté Ministériel du

05/12/2016, article 4.3. / Lettre de suite
préfectorale

Consignes de sécurité
Arrêté Ministériel du

05/12/2016, article 4.6. / Lettre de suite
préfectorale

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

Nom du point de
contrôle

Reference

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s)

Autre information

Règles d'implantation
Arrêté Ministériel du

05/12/2016, article 2.1. / Sans objet

Connaissance des

produits. - Étiquetage
Arrêté Ministériel du

05/12/2016, article 3.3. / Sans objet

Entreposage des
déchets

Arrêté Ministériel du
05/12/2016, article 7.3.

/ Sans objet

Brûlage
Arrêté Ministériel du

05/12/2016, article 7.5. / Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les moyens de prévention et de protection apparaissent comme suffisants, l'exploitant devra
néanmoins compléter ses plans et consignes existants.

2-4) Fiches de constats

Nom du point de contrôle : Règles d'implantation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 05/12/2016, article 2.1.
Thème(s) : Risques accidentels. Règles d'implantation
Prescription contrôlée :
L'installation est implantée et maintenue à une distance d'au moins 5 mètres des limites de
rétablissement.

Constats : Cette disposition n'est pas applicable en raison de l'antériorité.
Le site est tout de même conforme.

Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet



Nom du point de contrôle : Connaissance des produits - Étiquetage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 05/12/2016, article 3.3.
Thème(s) : Risques accidentels, Connaissance des produits - Étiquetage
Prescription contrôlée :
L'exploitant garde à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les
risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de
sécurité. Il prend les dispositions nécessaires pour respecter les préconisations desdites fiches
(compatibilité des produits, stockage, emploi, lutte contre l'incendie).

Constats : FDS disponibles.
Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : État des stocks de produits dangereux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 05/12/2016, article 3.5.
Thème(s) : Risques accidentels. État des stocks de produits dangereux
Prescription contrôlée :
L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux
détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition de
l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours.
Constats : Ni registre, ni plan disponibles.

Les quantités de produits dangereux sont très réduites :
-25 litres de diluant,
-100 l de colle néoprène,
-500 à 800 l de vernis et laques.

Le volume de bois sur site est estimé à une valeur inférieure à 200 m .

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale



Nom du point de contrôle : Moyens de lutte contre l'incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 05/12/2016, article 4.2.
Thème(s) : Risques accidentels. Moyens de lutte contre l'incendie
Prescription contrôlée :
Les différents matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.
L'installation est équipée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques
notamment :

a) Pour les installations :
- des extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les
agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits
stockés;
- un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours;
- des plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une
description des dangers pour chaque local.
b) Pour les parties de l'installation à risque comme définies à l'article 4.2 ci-après :
- chaque partie de l'installation est desservie par un appareil d'incendie (bouche, poteaux...) d'un
réseau public ou privé, situé à moins de 200 mètres de celle-ci et garantissant, a minima, un débit
minimum de 60 m3/h sous une pression minimum de un bar durant deux heures. À défaut, une
reserve d'eau d'au moins 120 m3 destinée à l'extinction est accessible en toute circonstance. Pour

les installations existantes au sens de l'article 2 du présent arrêté, la distance maximale à l'appareil
d'incendie est portée à 400 mètres.
Constats : Dernier contrôle des matériels en décembre 2021.

Le plan des locaux, actualisé en janvier 2022, doit être complété du silo à sciure qui est situé à
l'extérieur au Sud des bâtiments.
L'exploitant ne dispose pas des renseignements concernant la distance et le débit minimum du
réseau d'incendie public (une bouche incendie semble positionnée dans la distance requise).
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Nom du point de contrôle : Localisation des risques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 05/12/2016, article 4.3.
Thème(s) : Risques accidentels. Localisation des risques
Prescription contrôlée :
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de t'installation qui, eh raison des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou
produites, des procédés ou des activités réalisés, sont susceptibles d'etre à l'origine d'un sinistre
pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique
ou le maintien en sécurité de l'installation ainsi que les sources d'électrisation.
L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie,
atmosphères explosibles ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. Les ateliers et aires de
manipulation des produits concernés doivent faire partie de ce recensement.
L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes zones
de danger correspondant à ces risques.

Constats : Le plan présenté doit être complété des zones à risque d'explosion.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale



Nom du point de contrôle : Consignes de sécurité

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 05/12/2016, article 4.6.
Thème(s) : Risques accidentels. Consignes de sécurité
Prescription contrôlée :
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités
d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la
connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent
notamment indiquer :
- l'interdiction de fumer ;
- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ;
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation
visées au point 4.3 « incendie » et « atmosphères explosibles » ;
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de
rétablissement, des services d'incendie et de secours, etc. ;
- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident.
Constats : Les procédures en place indiquent bien l'interdiction de fumer et les modalités d'alerte.
Elles doivent être complétées des autres dispositions imposées.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Nom du point de contrôle : Entreposage des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 05/12/2016, article 7.3.
Thème(s) : Risques accidentels. Entreposage des déchets
Prescription contrôlée :
Les déchets produits par l'installation sont entreposés dans des conditions prévenant les risques
de pollution (prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs ...).
La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la capacité correspondant à 6 mois de
production ou, en cas de traitement externe, un lot normal d'expédition vers l'installation de
traitement.

Constats : Sans observation.

Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

Nom du point de contrôle : Brûlage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 05/12/2016, article 7.5.
Thème(s) : Risques accidentels. Brûlage
Prescription contrôlée :
Le brûlage des déchets liquides, solides et gazeux à l'air libre est interdit.

Constats : Sans observation.

Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet


